ASSURANCE


IKA est le plus important organisme de sécurité sociale du pays. Il offre des prestations médicales à 5.530.000 assurés directs et indirects et des pensions à 830.000 retraités.


IKA couvre les travailleurs qui offrent un travail salarié en Grèce et à l’ étranger, si le siège de l’ employeur se trouve en Grèce, ainsi que les travailleurs exerçant un travail contractuel à titre principal ou secondaire et qui ne sont pas assurés auprès d’un autre Organisme de Sécurité Sociale Principale.


De plus, IKA couvre d’ autres catégories de personnes qui offrent un travail auprès d’employeurs non stables (chargeurs, ou qui sont soumises aux dispositions particuliéres (infirmières privées), vendeurs de journaux, abatteurs, etc.) dont l’ assurance se réalise par l’ intermédiaire de leurs Associations d’ Assurances.


L’ ASSURANCE EST OBLIGATOIRE


L’ assurance ne dépend pas de la volonté de l’ employeur ou de l’ employé et commence dès le premier jour de travail.


L’ assuré a intérêt à contrôler l’ exactitude de son assurance et à suivre attentivement l’ employeur pour s’ assurer que celui-ci verse les cotisations pour tous les jours de travail et pour l’ ensemble de ses revenus.


L’ assurance correcte offre au travailleur le droit à plusieures prestations provenant tant d’ IKA que d’ autres Organismes: OAED (équivalent de l’ Agence National pour l’ Emploi), Organisme de l’ Habitation Ouvrière, Foyer Ouvrier.


Plus le salaire est élevé et plus il y a de journées de travail, plus importantes et nombreuses sont les prestations auxquelles le salarié a droit.


Si l’ employeur ne verse pas les cotisations de sécurité sociale ou s’ il verse des contributions pour moins de journées de travail ou pour un salaire moins important ou encore si, lors de la cessation de son contrat de travail, l’ employé constate que l’ employeur n’ a pas collé les timbres nécessaires dans son livret d’ assurance, il doit notifier cela auprès d’ IKA par écrit immédiatement ou dans les six mois qui suivent l’ interruption de son activité professionnelle.


Les employés travaillant au domicile de l’ employeur ( aide ménagère, cuisinier, jardinier, etc.) doivent immédiatement en informer IKA par ecrit afin que l’ assurance commence. De même, faut-il informer l’ Organisme de la cessation de leur activité auprès de cet employeur.


ASSURANCE FACULTATIVE


L’ assuré qui interrompt son activité professionnelle a le droit de demander, facultativement, la continuation de son assurance dans les branches de pension, maladie ou TEAM, ou encore les trois ensemble, s’ il remplit les conditions suivantes:


1. Ne pas être employé à un travail obligatoirement assuré auprés d’ IKA ou de toute autre Caisse d’ Assurance couvrant des salariés.


2. Ne pas être invalide, du point de vue de la Sécurité Sociale, à un taux supérieur à 67%.


3. Avoir complété 500 jours d’ assurance lors des cinq dernières années précédant directement l’ interruption de son assurance auprès d’ IKA, auquel cas, la demande doit être introduite dans les douze mois depuis le dernier jour couvert par l’ assurance. Si le travailleur a complété 3000 jours d’ assurance il peut introduire la demande à n’ importe quel moment. Pour compléter les jours d’ assurance sus-mentionnés l’ on prend aussi en compte les périodes d’ assurance effectuées auprès d’ autres Organismes, pourvu que le dernier Organisme assureur soit IKA.


L’ on n’ a pas droit à une assurance facultative dans le cas d’ emplois lourds ou insalubres. De plus, les jours d’ assurance facultative ne sont pas prises en compte pour compléter les 35 années nécessaires pour l’ attribution de la pension.


ASSURANCE FACULTATIVE DES GRECS DE L’ ÉTRANGER


Le personnes assurées sont celles ayant la nationalité grecque ainsi que les Grecs séjournant à l’ étranger (en vigueur depuis le 1-1-85). Critères d’ admission: La seule condition est d’ avoir la nationalité grecque ou d’ être Grec de l’ étranger. Les assurés versent l’ ensemble des cotisations de l’ employé et de l’ employeur qui correspondent à la branche des Pensions d’ IKA dans les classes d’ assurance prévues par la loi. Lors de leur séjour permanent ou temporaire en Grèce, ils peuvent aussi être assurés dans la branche Maladie pour avoir droit à des prestations en nature (soins médicaux et pharmaceutiques et soins hospitaliers).


RECONNAISSANCES


Selon diverses dispositions légales, il est possible de reconnaître comme périodes d’ assurance-pension IKA la durée du service militaire, celle du service public, etc.


ASSURANCE COMPLÉMENTAIRE (IKA-TEAM)


L’ Assurance Complémentaire fut créée dans le but d’ augmenter la pension principale de l’ assuré direct pour le même travail. Les assurés directs d’ IKA qui n’appartiennent à aucune branche particulière d’ Assurance Complémentaire sont admis à l’ assurance offerte par la branche IKA-TEAM.


Sont exclus de l’ assurance IKA-TEAM les travailleurs pensionnés de tout Organisme de Sécurité Sociale principale ou secondaire, ainsi que les personnes qui suite à une occupation parallèle ou multiple sont soumises de manière obligatoire à une autre assurance complémentaire.


INTÉGRATION DES CAISSES D’ ASSURANCE COMPLÉMENTAIRE  À IKA-TEAM


Les diverses Caisses d’ Assurance Complémentaire qui ne sont pas en mesure de garantir à leurs assurés la protection de l’ assurance minimum offerte par IKA-TEAM à ses assurés, si le rapport pensionnés/assurés est inférieur à 1:2 et si leur situation financière ne permet pas la continuation de leur fonctionnement, elles peuvent, selon la décision relative du Ministre de l’ Emploi et de la Sécurité Sociale, être intégrées à IKA-TEAM. De cette manière, IKA-TEAM garantit tous les droits des assurés des Caisses intégrées.


COTISATIONS


IKA est un Organisme Social d’ Assurance. Il perçoit des cotisations provenant de l’ employé et de l’ employeur dans le but d’ offrir des prestations.


Le montant de la cotisation est un pourcentage du revenu brut de l’ employé. La cotisation de l’ employé est retenue par l’ employeur sur le salaire et est versée à IKA par celui-ci en même temps que le pourcentage que lui incombe, dans les délais prévus par la loi.


Les pourcentages des cotisations de l’ employé et de l’ employeur sont actuellement définis par branche, comme suit:


POURCENTAGES DES COTISATIONS À PARTIR DU 1/1/94 (Circ. Dir. IKA 75/95)


Branches d’ Assurance�
À charge de l’ employé�
À charge de l’ employeur�
Total�
�
Prestations en nature�
�
�
�
�
et en espèces�
2.55�
5.10�
7.65�
�
Pension�
6.67�
13.33�
20�
�
Travaux lourds�
�
�
�
�
et insalubres�
2.20�
1.40�
3.60�
�
Risques du travail�
-�
1�
1�
�
Total�
11.42�
20.83�
32.25�
�
IKA - TEAM�
3�
3�
6�
�
Total�
14.42�
23.83�
38.25�
�
Aussi, IKA perçoit il les cotisations correspondantes aux branches suivantes d’ assurance des employés, cotisations qu’il verse par la suite aux Organismes ayants droit:


POURCENTAGES DES COTISATIONS PERCUES PAR IKA AU NOM DE DIVERS ORGANISMES DEPUIS LE 1/1/94 (Circ. Dir. IKA 13/95)


Organisme�
Branche�
À charge de l’ employé�
À charge de l’ employeur�
Total�
�
�
Chômage�
1,33�
2,67�
4�
�
OAED


(Organisme National pour l’ Emploi)�
Service militaire�
—�
1�
1�
�
�
DLOEM (1)�
1�
1�
2�
�
�
ELPEKE (2)�
—�
0,45�
0,45�
�
�
LPEaAE (3)�
—�
0,15�
0,15�
�
�
EKLA�
0,10�
0,26�
0,36�
�
Organisme


de l’ Habitation


Ouvrière�
�






1�






0,75�






1,75�
�
Foyer Ouvrier�
�
0,25�
0,25�
0,50�
�
Total�
�
3,68�
6,53�
10,21�
�
(1) DLOEM (prest. Fam.)


(2) ELPEKE (Progr. Ens. Prof.)


(3) LPEaAE (Protection des employés contre l’ insolvabilité de l’ employeur)


COMPTE SPÉCIAL D’ AUTOASSURANCE


Il s’ agit d’ un compte qui, depuis le 1-11-1990, couvre la branche des pensions pour les personnes qui ne sont pas assurées pour diverses raisons. Peuvent y être assujetis les hommes de 16 à 63 ans et les femmes de 16 à 58 ans.


PRESTATIONS


Le but principal de la Sécurité Sociale est la protection des assurés par l’ intermédiaire de diverses prestations.


IKA couvre ses assurés via des prestations en nature et en espèces. Les ayants droit aux prestations en nature sont les assurés directs et les membres de leur famille, à condition que ceux-là aient complété au moins 50 jours de travail assuré dans le courant de l’ année qui précède ou dans la période des 15 derniers mois, dont les trois derniers ne sont pas pris en compte.


D’ autres ayants droit sont les personnes pensionnées pour vieillesse ou invalidité et les membres de leur famille ainsi que les pensionnés pour cause de décès.


Ont droit aux prestations en espèces les assurés directs (employés) dans la mesure où ils remplissent les conditions prévues pour toute prestation en espèces.


SOINS MÉDICAUX


Sont couverts:


1. L’ examen médical réalisé par des médecins dans les centres médicaux d’ IKA, par des médecins de famille, par des médecins de campagne dans les régions agricoles et par des médecins conventionnés auprès d’ IKA dans leurs cabinets privés.


2. Les analyses générales ou spéciales ainsi que les traitements réalisés dans les laboratoires d’ IKA ou les laboratoires conventionnés auprès de celui-ci.


3. Les frais - selon les barèmes définis par l’ Etat - des honoraires versés au médecin privé pour une consultation d’ ungence et des médicaments fournis en cas d’ ungence. Ces frais sont remboursés à condition que les documents justificatifs relatifs soient soumis à IKA dans les délais définis.


SOINS PHARMACEUTIQUES


Les prescriptions de médicaments sont rédigées par les médecins d’ IKA dans le but de réhabiliter la santé des assurés et de conduire à leur rétablissement complet.


Les instructions données par le médecin doivent être suivies afin de compléter le traitement.


L’ ordonnance doit être exécutée dans les 5 jours suivant la date de son emission, sinon elle est anullée.


Les assurés paient pour les médicaments une participation de 25% à quelques exceptions près.


Une participation aux frais de médicaments réduite à 10% est aussi payée par les pensionnés ayants droit à l’ allocation d’ EKAS, ainsi que les membres de leur famille, depuis le 1-1-99.


Sont gratuitement fournis les produits spéciaux ainsi que les préparations l’ alimentation spéciale aux assurés souffrant de maladie métaboliques ou présentant des troubles d’ absorption d’ aliments.


SOIN HOSPITALIERS


IKA couvre les frais d’ hospitalisation de l’ assuré direct, du pensionné et des membres de leur famille:


1. Dans les hôpitaux d’ IKA, les hôpitaux publics ainsi que les cliniques privées conventionnées auprès d’ IKA ainsi que les cliniques pour maladies chroniques et pour les enfants handicapés.


2. À l’ étranger, dans le cas de maladies qui ne peuvent pas être diagnostiquées et traitées en Grèce suite au manque de moyens scientifiques ou de médecins spécialisés appropriés.


3. Dans une clinique ou maison de soins non conventionnée auprès d’ IKA, en cas d’ urgence. Cependant, l’ admission du patient doit être notifiée auprès d’ IKA dans les trois jours afin que soient jugées et certifiées, par le médecin contrôleur d’ IKA, l’ urgence du cas ainsi que la nécessité de son hospitalisation. Les justificatifs pour le remboursement des frais hospitaliers ne doivent pas être soumis après les six mois depuis l’ admission pour hospitalisation, sinon l’ introduction des justificatifs est en déchéance.


IKA, en plus des conventions avec des Hôpitaux Publics, est conventionné auprès de Centres privés de Cardiochirurgie pour la réalisation d’ opérations à coeur ouvert.


SOINS DENTAIRES


Tous les soins dentaires sont couverts, à savoir:


- Soins dentaires préventifs - Prothèses dentaires (totales ou partielles) - Traitements spécifiques effectués aux centres specialisés d’ IKA c-à-d centres:


- d’ orthodontie - de pedodontie - de stomatologie - de periodontologie - de chirurgie de la machoire


Les soins sont dispensés aux cabinets des dentistes d’ IKA et dans le cas ou tels n’ existent pas dans une région, aux cabinets privés des dentistes conventionnés auprès d’ IKA.


SOINS SUPPLÉMENTAIRES


IKA couvre les frais des moyens nécessaires pour remplir des besoins particuliers de santé, p. ex. les stimulateurs cardiaques, les appareils de respiration, les appareils acoustiques et vocaux, les voiturettes pour handicapés, les corsets orthopédiques,. les bandages orthopédiques, les membres artificiels, les lunettes, les verres de contact, etc.


Pour obtenir ces traitements il est nécessaire d’ obtenir l’ avis du médecin spécialiste d’ IKA ainsi que l’ approbation de cet avis de la part du médecin contrôleur d’ IKA. Dans certains cas, il est aussi nécessaire d’ obtenir l’ avis du Comité Sanitaire d’ IKA.


Les frais d’ hospitalisation, de sejour aux Centres specialisés et des traitements d’ enfants handicapés des assurés, sont également pris en charge, à condition d’ avoir l’ autorisation du Comité Sanitaire. (Diagnostic et soins thérapeutiques).


CURES THERMALES


Si le Comité Sanitaire Primaire d’ IKA constate que l’ assuré direct ou le pensionné souffre d’ une maladie pour laquelle les cures thermales présentent une valeur thérapeutique, IKA prend en charge des frais.








TOURISME THÉRAPEUTIQUE


IKA propose le Tourisme Thérapeutique à des pensionnés aux revenus faibles, à condition qu’ ils ne reçoivent pas en même temps d’ allocation pour Cure Thermale. Sont couverts les frais de séjour du pensionné et de son accompagnateur à l’ hôtel. Durée du programme: 15 jours.


DÉPLACEMENT DE PATIENTS


L’ Organisme prend en charge les 4\5 du prix des tiquets du patient et de son éventuel accompagnateur, au cas où l’ assuré doit se déplacer. De plus, IKA verse un dédommagement journalier au patient et à son accompagnateur, à condition que le retour n’ ait pas lieu le même jour. Le dédommagement est versé au patient déplacé jusqu’ à ce que celui-ci soit admis en hôpital et ce pour une période qui ne dépasse pas les dix jours, tandis que l’ acompagnateur est dédommagé pour les jours nécessaires au voyage plus 3 jours supplémentaires au maximum.


MÉDECINE PRÉVENTIVE


IKA, désirant fournir des soins continus à ses assurés, a aussi développé son activité dans le domaine de la médecine préventive en créant et développant divers Centres dans des domaines tels que: la Médecine du Travail, la Cytologie, le Planning Familial, le Contrôle Prénatal, La Prévention du Cancer du sein et de l’ utérus, le Don de Sang, la Protection de la Mére, de l’ Enfant et de l’ adolescent. Il offre aussi une prévoyance sociale aux enfants de mères qui travaillent.


- De plus, IKA réalise des examens préventifs des travailleurs mineurs ainsi que tous les vaccins conformément au programme national de vaccination.


- IKA applique aussi des programmes de Prévention Dentaire pour les enfants d’ âge scolaire.


ASSISTANCE À L’ ACCOUCHEMENT


Il s’ agit d’ une somme forfaitaire versée après un accouchement normal ou prématuré ou même si l’ enfant est mort-né après une grossesse de six mois.


Ont droit à cette allocation les femmes directement assurées, celles qui reçoivent une pension ainsi que les épouses d’ assurés directs et de pensionnés dans la mesure où elles sont considérées comme membre de leur famille et qu’ elles ont droit aux prestations d’ IKA.


ALLOCATIONS DE GROSSESE - DE POST PARTUM


Il s’ agit d’ une allocation versée pour 56 jours avant et 63 jours après l’ accouchement, à condition que l’assurée directe ait réalisé 200 jours de travail assuré dans le courant des deux dernières années précédant la date probable ou réelle de l’ accouchement et qu’ elle ne travaille pas pendant ce temps de la grossesse et post-partum.


ALLOCATION DE MALADIE - D’ ACCIDENT


Ont droit à une allocation pour cause de maladie commune les assurés directs et les travailleurs pensionnés lorsqu’ est constatée, par les organes Sanitaires d’ IKA, une incapacité temporaire à travailler. Le médecin d’ IKA peut fournir un avis d’ incapacité au travail pour un maximum de 15 jours par an. Pour une période supérieure aux 15 jours, l’ avis est fourni par le Service Sanitaire.


Le patient assuré a droit à une allocation jusqu’ à:


1. 182 jours, pour la même maladie ou des maladies differentes, s’ il a réalisé 100 jours d’ assurance dans le courant de l’ année précédant la maladie ou des quinze mois, dont les trois derniers ne sont pas pris en compte. Particulièrement, pour les ouvriers du bâtiment, il suffit qu’ ils aient réalisé 80 jours dans le courant de l’ année ou des 15 mois qui précèdent, à condition qu’ ils aient complété 200 jours de travail au total. Tous ces jours doivent avoir été réalisé dans des travaux du bâtiment, durant les deux dernières années ou les 30 derniers mois, sans compter les 3 derniers.


2. 360 jours pour la même maladie, si l’ assuré a complété 300 jours de travail dans le courant des deux dernières années ou des 30 derniers mois sans prendre en compte les trois derniers.


3. 720 jours, pour la même maladie, s’ il remplit les conditions suivantes:


a. 1500 jours, dont les 600 dans le courant des cinq années précédant la notification de la maladie, ou


b. 4.050 jours augmentés, depuis le 1-1-92, par 150 en moyenne pour chaque année, jusqu’ à 4500.


c. 300 jours jusqu’ à la l’ âge de 21 ans, nombre augmenté par 120 jours pour chaque an suivant la 21e et jusqu’ à la 54e année d’ âge où 4200 jours sont requis. Les 300 jours de travail doivent avoir été réalisés durant les cinq ans qui précédent immédiatement l’ an de la notification de la maladie.


Si l’ incapacité au travail est due à une maladie ou lésion provoquée par un accident ayant eu lieu durant le travail et à cause de celui-ci, il suffit d’ être assuré le jour de l’ accident pour bénéficier de l’ allocation. Si la maladie ou la lésion provient d’ un accident hors du travail il suffit, pour avoir droit à l’ allocation, de remplir la moitié des conditions nécessaires pour recevoir l’ allocation en cas de maladie commune. La notification de l’ accident doit s’ effectuer dans le cinq (5) jours ouvrables à partir du jour où l’ accident a eu lieu.


FRAIS FUNÉRAIRES


Ces frais sont remboursés en cas de décès de l’ assuré direct ou du pensionné pour vieillesse, invalidité, décès. L’ assuré direct devrait avoir complété 100 jours de travail durant l’ année précédant son décès.


PENSIONS


Les conditions de base pour l’ octroi de pension sont les suivantes:


PENSION COMPLÉTE DE VIEILLESSE


1.	Cas communs:


		Jours d’ assurance


			4.500


			10.000


		10.500 - 35 ans d’ assurance�



Âge des Hommes


65	


62


58�



Âge des Femmes


60


57


58�
�
Note:


* Pour les assurés qui, au 31-12-91, complètent le 63e an d’ âge, pour les hommes, et le 58e an d’ âge, pour les femmes, 4050 jours de travail sont requis. Est pris en compte le temps d’ assurance auprès d’ autres Caisses d’ assurance si l’ assurance a été fournie sur base de travail dépendant contre rémunération.


* Les assurés ne doivent pas percevoir de pension pour cause de vieillesse ou d’ invalidité provenant du domaine public (fonctionnaires) ou de tout autre Organisme assureur (excepté l’ Organisme d’ Assurance des Agriculteurs).


2. Assurés employés aux travaux lourds et insalubres:


Conditions: Âge: 60 ans pour les hommes, 55 ans pour les femmes.


* Au moins 4500 jours de travail dont les 3600 effectués aux travaux lourds et insalubres et dont les 100 jours de travail ont été complétés durant les dix années précédant l’ introduction de la demande ou l’ âge - limite requis.


* Les assurés ne doivent pas percevoir de pension pour cause de vieillesse ou d’ invalidité provenant du domaine public (fonctionnaires) ou de tout autre Organisme assureur (excepté l’ Organisme d’ Assurance des Agriculteurs).


3. Mères d’ enfants mineurs


Conditions: Âge: 55 ans. Jours d’ assurance: au moins 5500.


* Enfant mineur de moins de 18 ans (naturel ou adopté, dont l’ adoption a eu lieu un an avant l’ introduction de la demande de pension) ou incapable de travailler, indépendamment de son âge.


* Les assurés ne doivent pas percevoir de pension pour cause de vieillesse ou d’ invalidité provenant du domaine public (fonctionnaires) ou de tout autre Organisme assureur (excepté l’ Organisme d’ Assurance des Agriculteurs).


4. Paraplégiques - Tétraplégiques


A. Allocation L. 1140/81 - Ayants droit


* Les pensionnés et les membres de leur famille dans la mesure où ils souffrent de Paraplégie ou de Tétraplégie au taux d’ invalidité médicale de 67%.


* Les assurés, dans la mesure où ils souffrent de paraplégie ou de tétraplégie au taux d’ invalidité médicale de 67% et qu’ ils ont réalisé 350 jours de travail durant les 4 dernières années précédant directement l’ année où ils ont été déclarés incapables au travail, dont les 50 jours doivent avoir été réalisés dans le courant de l’ année précédente ou dans les 15 mois ou 1000 jours, à n’ importe quel moment.


* Les membres de la famille de l’ assuré, dans la mesure où ils souffrent de paraplégie ou de tétraplégie au taux d’ invalidité de 67% et où l’ assuré remplit les conditions temporelles mentionnées ci-dessus.


B. Pension de vieillesse - Conditions:


* Invalidité due à la paraplégie - tétraplégie


* 4050 jours d’ assurnce


* indépendant de la limite d’ âge


* ne pas percevoir de pension pour cause de vieillesse ou d’ invalidité provenant du domaine public (fonctionnaires) ou de tout autre Organisme assureur (excepté l’ Organisme d’ Assurance des Agriculteurs).


5. Ouvriers du Bâtiment


Conditions: * Âge: 58 ans pour les hommes, 53 ans, pour les femmes. * Jours de travail:


a. Au moins 4500 jours, dont les 3600 effectués dans des travaux techniques ou de construction, et dont 1000 ont été effectués dans le courant des dix années précédant l’ introduction de la demande de pension ou l’ âge limite requis.


b. 4500 jours de travail, tous effectués dans des travaux techniques ou de construction, dont au moins 500 jours effectués dans le courant de dix ans précédant l’ introduction de la demande de pension ou l’ âge limite requis.


* ne pas percevoir de pension pour cause de vieillesse ou d’ invalidité provenant du domaine public (fonctionnaires), d’ une Personne Morale de Droit Public ou de tout autre Organisme assureur (excepté l’ Organisme d’ Assurance des Agriculteurs).


6. Pension complète de vieillesse aux assurés de nouvelles régions ou de nouvelles catégories professionnelles.


Conditions:


* Âge: 65 ans pour les hommes, 60 ans pour les femmes.


* Jours de travail: au moins 1000 jours dans le courant des cinq premières années à partir de l’ extension de l’ assurance à la nouvelle région ou catégorie professionnelle. Ces jours sont augmentés de 175 pour chaque année, jusqu’à ce que soient complétés les 4500 jours de travail.


* ne pas percevoir de pension pour cause de vieillesse ou d’ invalidité provenant du domaine public (fonctionnaires), d’ une Personne Morale de Droit Public ou de tout autre Organisme assureur (excepté l’ Organisme d’ Assurance des Agriculteurs).


PENSION DE VIEILLESSE RÉDUITE


A. Cas communs:


�Jours d’ Assurance


4,500


10,000


5,500 (mères


d’ enfants mineurs)�
�Âge des Hommes�60


60





-�
�Âge des Femmes�55


55





50�
�



Une condition commune à remplir par les hommes et les femmes (à l’ exception des mères d’ enfants mineurs) et qu’ ils aient complété 100 jours de travail par an durant les 5 années précédant l’ introduction de la demande de pension ou l’ âge requis.


* ne pas percevoir de pension pour cause de vieillesse ou d’ invalidité provenant du domaine public (fonctionnaires), d’ une Personne Morale de Droit Public ou de tout autre Organisme assureur (excepté l’ Organisme d’ Assurance des Agriculteurs).


* La réduction atteint le 1/200 pour chaque mois manquant jusqu’ à ce que l’ âge limite pour l’ obtention de la pension complète soit atteint.


B. 35 ANNÉES d’ ASSURANCE - Conditions (art. 32 - Loi 2874/2000)


Âge: 53 ans tant pour les hommes que pour les femmes.


Jours d’ assurance: 10,500, dont 7,500 aux travaux lourds et insalubres. Mise en vigueur à partir du 29.12.00�


PENSION VIEILLESSE ( 35 ANS D’ ASSURANCE )


Hommes�
Femmes�
Jours de Travail�
�
58�
58�
10.500 (pension compléte)�
�
55�
55�
10.500 dont 7.500 aux travaux�
�
�
�
lourds et insalubres (pension compléte)�
�
53�
53�
10.500 dont 7.500 aux travaux lourds�
�
�
�
et insalubres (pension réduite)�
�



* ne pas percevoir de pension pour cause de vieillesse ou d’ invalidité provenant du domaine public (fonctionnaires) ou de tout autre Organisme assureur (excepté l’ Organisme d’ Assurance des Agriculteurs).


PENSION D’ INVALIDITÉ


Conditions:


* ne pas percevoir de pension pour cause de vieillesse ou d’ invalidité provenant du domaine public (fonctionnaires) ou de tout autre Organisme assureur (excepté l’ Organisme d’ Assurance des Agriculteurs).


* Être jugé invalide par les Comités Sanitaires de l’ Organisme, au taux d’ invalidité d’ au moins 50%.


* Avoir réalisé à l’ assurance d’ IKA:


Pour une Pension d’ Invalidité pour Maladie Commune:


a. 4500 jours de travail, ou 10000 jours, ou


b. 300 Jours de travail et ne pas avoir atteint le 21e an d’ âge. Ces jours sont augmentés progressivement à 4200 par addition de 120 jours de travail pour chaque année après avoir atteint le 21e an d’ âge. 300 jours de ceux-ci doivent avoir été effectués dans le courant des cinq ans précédant celui où l’ invalidité s’ est produite, ou


c. 1500 jours de travail, dont au moins les 600 ont été effectués dans les 5 ans précédant immédiatement l’ an où l’ invalidité s’ est produite.


Pension d’ Invalidité suite à un accident de travail ou à une maladie professionnelle: il suffit d’ une seule journée d’ assurance auprès d’ IKA.


Pension d’ Invalidité suite à un accident hors du travail: La moitié des jours de travail qui sont requis pour l’ octroi d’ une pension d’ invalidité pour maladie commune.





Invalidité�
Taux d’ invalidité�
Taux de pension�
Remarques�
�
Sévère�
80% et plus�
Complète�
-�
�
Commune�
67 - 79%�
3/4 de la pension complète�
si l’ assuré a effectué 6000


jours de travail ou son


invalidité est principalement


due à des troubles


psychiatriques, il a droit à


une pension complète.�
�
Partielle�
50 - 66,9%�
1/2 de la pension complète�
Si l’ invalidité est principa-


lement due à des troubles


psychiatriques, l’ assuré a


droit aux 3/4 de la somme


de la pension complète.�
�



PENSION DE SURVIE - Ayants Droit


En cas de décès d’ un assuré ou d’ un pensionné d’ IKA, ont droit à une pension de survie:


1. L’ époux survivant.


2. Les enfants, s’ ils sont célibataires, ne travaillent pas, ne reçoivent pas de pension et n’ ont pas atteint l’ âge de 18 ans ou celui de 24 ans, au cas où ils suivent des études Supérieures, ou ils sont des enfants orphelins de père et de mère ou s’ ils étaient à charge du parent décédé abandonné.


3. Les enfants invalides et incapables au travail et dont l’ incapacité a commencé avant le 18e an d’ âge.


4. Les petits-enfants et descendants orphelins des deux parents, qui étaient à charge du défunt.


5. Les parents, s’ ils étaient à charge du défunt.


En cas de décès d’ une personne (pensionné ou assuré) qui a été assujettie à l’ assurance obligatoire à partir du 1.1.93, seuls ayants droit sont l’ époux survivant et les enfants.


OCTROI DE LA PENSION


Une pension de survie est octoyée aux membres sus-mentionnés de la famille, à condition que le défunt ait realisé:


1. 4500 jours d’ assurance, ou


2. 300 jours d’ assurance sans avoir atteint le 18e an d’ âge. Ces jours sont augmentés de 120, en moyenne, pour chaque an d’ âge après avoir atteint la 21e année et jusqu’ à ce que soit atteint le nombre de 4200 jours.


3. 1500 jours d’ assurance.


Note: dans les cas 2 et 3 il est de plus requis que le défunt ait réalisé au moins 300 jours d’ assurance dans le courant des cinq ans qui précèdent directement l’ an du décès.


* Si le décès de l’ assuré est dû à un accident du travail ou à une maladie professionnelle, les membres de la famille ont droit à une pension de survie. Il suffit que le défunt ait réalisé un jour de travail soumis à l’ assurance d’ IKA.


* Si le décès de l’ assuré est dû à un accident hors du travail, les membres de sa famille on droit à une pension de survie pourvu que le décédé ait complété la moitié des jours de travail sus-mentionnés.


TRANSFERT_DE_LA_PENSION


En cas de décès d’ un bénéficiaire de pension de vieillesse ou d’ invalidité, la pension est tranférée aux membres ayant droit de sa famille, sans que les jours de travail effectués par le défunt fassent à nouveau l’ objet de contrôle.


ASSURANCE SUCCESSIVE (La Loi 1902/90, Art 14 et 15, est en vigueur)


ALLOCATION DE SOLIDARITÉ SOCIALE DES PENSIONNÉS (EKAS)


DU 1-1-2001 - 31-12-2001


Conditions d’ octroi:


1. Avoir complété la 60e année d’ âge pour ceux qui reçoivent une pension de vieillesse ou de survie (pour ceux recevant une pension d’ invalidité il n’ y a pas d’ âge limite requis).


2. Le revenu net total provenant de salaires et de pensions de l’ année 1999 ne doit pas dépasser la somme des 1.969.220 drhs.


3. Le revenu total personnel imposable de l’ année 1999 ne doit pas être supérieur à 2.297.425 drhs.


4. Le revenu familial total imposable de l’ année 1999 ne doit pas être supérieur à 3.575.075 drhs.


Le réquerant doit fournir l’ extrait de rôle de l’ an 2000 concernant les revenus de l’ année 1999.


SÉCURITÉ SOCIALE INTER-ÉTATS


a. Règlements 1408/71 et 574/72 de l’ Union Européenne.


L’ application par IKA des règlements de l’ Union Européenne en matière de Sécurité Sociale garantit à ses assurés séjournant temporairement ou de manière permanente dans un autre pays-membre de l’ Espace Economique Européen ainsi qu’ aux travailleurs migrants qui sont des ressortissants d’ un des Etats-membres, l’ égalité de traitement en matière de sécurité sociale et la possibilité de beneficier des prestations en nature. Cela offre de plus la possibilité de prendre en compte dans le calcul les années d’ assurance pour établir le droit à la continuation facultative de l’ assurance, des prestations de maladie et des pensions.


B. Conventions Bilatérales en matière de Sécurité Sociale.


La Grèce a conclu des convention bilatérales de Sécurité Sociale avec la Suisse, les USA, le Canada, Québec, la Nouvelle Zélande, Chypre, le Brésil, l’ Argentine, le Vénézuéla, l’ Uruguay, l’ Égypte, la Libye et la Pologne. Généralement, les conventions prévoient l’ égalité du traitement de sécurité sociale des nationaux de l’ un des deux pays ayant signé la convention lorsque ceux-là résident dans l’ autre pays. La convention garantit aussi la prise en compte des périodes d’ assurances pour l’ établissement de droits en matière de pensions. Sont exceptées les convention avec l’ Egypte et la Libye qui prévoient le tranfert des cotisations d’ assurance de la branche des pensions du pays de travail au pays d’ origine, ainsi que la convention avec la Pologne qui concerne l’ assujettissement à l’ assurance et s’ applique seulement aux ressortissants de deux Etats.


TABLEAU DES BUREAUX RÉGIONAUX D’ IKA


Bureau Régional�
Tél. Revenus�
Tél. Prestations�
Tél. Pensions�
�
Athénes�
5279.877�
5279.816�
5279.856�
�
Pirée�
4178.131�
4175.031�
4136.746�
�
Thessalonique�
031-279.520�
031-223.090�
031-232.186�
�
Volos�
0421-24.312�
0421-25.112�
0421-23.984�
�
Eleusina�
5546.617�
5546.786�
5545.428�
�
Héraklion�
081-303.520�
081-303.517�
081-342.331�
�
Ioannina�
0651-25.342�
0651-26.558�
0651-72.200�
�
Kavala�
051-230.363�
051-223.248�
051-222.966�
�
Kalamata�
0721-63.351�
0721-63.336�
0721-63.362�
�
Karditsa�
0441-24.692�
0441-22.031�
0441-41.981�
�
Kozani�
0461-22.400�
0461-31.872�
0461-34.330�
�
Komotini�
0531-22.465�
0531-27.179�
0531-71.604�
�
Lamia�
0231-56.439�
0231-56.424�
0231-56.415�
�
Larissa�
041-621.285�
041-621.283�
041-621.281�
�
Mytiléne�
0251-26.189�
0251-41.281�
0251-41.666�
�
Patras�
061-223.406�
061-223.274�
061-223.566�
�
Rhodes�
0241-64.934�
0241-65.368�
0241-65.302�
�
Pensions-Athénes�
5234.979�
5238.953�
5249.451�
�
Tripoli�
071-222.552�
071-224.464�
071-224.464�
�
Chalkida�
0221-23.301�
0221-24.564�
0221-23.876�
�
La Chanée�
0821-42.232�
0821-40.732�
0821-40.732�
�
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